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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF-BCPPAT2021-096-006 DU 6 AVRIL 2021
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

À M. LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
(COMPÉTENCES PRÉFECTORALES)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  organique n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du
décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes
utilisés dans les transports par route ;

VU  l’arrêté du 1er  octobre 1981 relatif  à  l’homologation,  à  la  vérification  primitive  et  à  la
vérification après installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et
de  fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’Etat  et  de
commissions administratives ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions  régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  de  la
protection des populations ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de
préfète de la Lozère ;

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Christophe LEROUGE en
qualité  de  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités
Occitanie ;

VU l’arrêté interministériel du 1er avril 2021 portant organisation de la direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;

SUR proposition du secrétaire général , 

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Délégation  de  signature est  donnée  pour  le  département de  la  Lozère,  à
M. Christophe LEROUGE, directeur régional  de l’économie, de l’emploi,  du travail  et des
solidarités Occitanie, à l'effet de signer, au nom de la préfète, les actes relatifs au contrôle
des instruments de mesure listés ci-dessous :

1. Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque d’identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou
agréés (article 45 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

2. Délivrance, refus de délivrance, suspension ou retrait d’agrément, mise en demeure
des organismes agréés (articles 37 et 39 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001, articles
40 et 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 et  arrêtés du 14 septembre et du 1er
octobre 1981).

3. Approbation des systèmes d’assurance de la qualité des fabricants, réparateurs et
installateurs d’instruments de mesure en cas d’absence d’organisme désigné (articles
18 et 23 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

4. Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001).

5.  Dérogation  aux  dispositions  réglementaires  normalement  applicables  aux
instruments de mesures (article 41 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

6. Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après  réparation  ou  modification,  accordées  aux  détenteurs  d’instruments  de
mesure (article 62.3 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

7. Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

8.  Invitation  d’un  opérateur  économique à  mettre  un  terme à une non-conformité
constatée ; ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un
instrument  de  mesure non conforme ;  interdiction ou restriction de mise sur  le
marché,  de  mise  en  service  ou  d’utilisation  d’un  instrument  de  mesure  non
conforme (article 5-20 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

9. Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles
7 et 8 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).
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10. Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour
lequel une demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001).

11.  Injonction  au  titulaire  d’un  certificat  d’examen  de  type  de  porter  remède  aux
défauts constatés sur des instruments, et de demander un nouvel examen de type ;
suspension du bénéfice de la marque d’examen de type et suspension de la mise sur
le marché des instruments du type présentant ces défauts.
Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type de remédier aux
défauts  constatés  sur  les  instruments  en  service  ;  interdiction  d’utilisation  des
instruments restant défectueux (article 13 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

12. Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments
d’un modèle donné (article 21 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

ARTICLE 2 : Sont  exclues  de  la  délégation  ci-dessus  les  correspondances  et  décisions
administratives adressées aux ministres et aux cabinets ministériels, aux parlementaires, aux
présidents  des  assemblées  régionale  et  départementale,  aux  maires  des  communes  du
département.

ARTICLE 3 : M. Christophe LEROUGE pourra subdéléguer sa signature aux agents placés
sous son autorité, pour signer les actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation.

L’arrêté  de  subdélégation  de  signature  devra  être  transmis  à  la  préfète  aux  fins  de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 4 : Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de sa publication.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et le directeur régional, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète

Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDETSPP-2021-096-001 DU 06 AVRIL 2021
PORTANT ORGANISATION DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  n° 2011-184  du  15  février  2011  modifié relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  du  président  de  la  république  en  conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination Madame Valérie HATSCH en qualité de préfète de la Lozère;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi, du travail  et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté  n°  PREF-SG-2020-364-002  du  22  décembre  2020  portant  création  et  organisation  du
secrétariat général commun départemental de la Lozère ;

VU l’avis  du  comité  technique  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations de la Lozère en date du 3 mars 2021 et les avis du comité technique de la
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de l’Occitanie en date des 4 et 15 mars 2021 ;

VU l’accord du préfet de région de l’Occitanie en date du 22 mars 2021, après présentation du projet
d’arrêté au comité de l’administration régionale ;

CONSIDERANT la proposition du préfigurateur de la direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ;

SUR proposition du secrétaire général ;
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ARRETE

Article 1er

La  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations exerce à compter du 1er avril 2021, sous l’autorité de la préfète de la Lozère, à l'exception
des services relevant du système d'inspection et de législation du travail, les attributions définies
aux  articles  4  et  5  du  décret  n°  2009-1484  du 3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles.

Article 2

La  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations est composée des entités suivantes :

I. La direction.

II. La mission départementale aux droits des femmes et à l’égalité chargée de concourir aux droits
des femmes et à l’égalité des droits entre les femmes et les hommes.

III. Le pôle travail, mutations économiques et compétences constitué du service de contrôle des
entreprises et du service des mutations économiques chargés de la mise en œuvre des politiques
relatives :

1. Au travail et notamment à l’amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail,
ainsi qu’aux missions d’inspection du travail ;

2. A l’anticipation et à l’accompagnement des mutations économiques ;

3. Au développement de l’emploi et des compétences ;

4. Au  développement  et  à  l’accès  à  la  formation  professionnelle,  à  l’apprentissage  et  aux
qualifications, dans le respect des exigences de qualité.

IV. Le pôle solidarités  et  emploi  composé du service inclusion sociale  et  intégration,  du service
logement et hébergement et du service insertion et emploi, chargés de la mise en œuvre des
politiques relatives :

1. A la prévention et à la lutte contre les exclusions, à la protection des personnes vulnérables,
à l’accès à l’hébergement et au logement, aux fonctions sociales du logement, à l’inclusion
des personnes en situation de handicap, à la protection de l’enfance, au travail social et à
l’intervention sociale, à la lutte contre les discriminations et à l’égalité des chances ;

2. A  l’inspection  et  au  contrôle  des  conditions  d’accueil  et  de  fonctionnement  des
établissements et services sociaux ;

3. A l’accès et au maintien dans l’emploi des personnes éloignées du marché du travail ;

4. A l’insertion professionnelle des jeunes et des personnes vulnérables ;

5. A  l’intégration  des  populations  primo-arrivantes  et  à  l’organisation  de  l’accueil  et  de
l’hébergement des demandeurs d’asile.

V.  Le  pôle  protection  des  populations  constitué  du  service  santé,  protection  animale  et
environnement et  du  service  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation-concurrence,  consommation  et
répression des fraudes chargés :

1. De la santé animale avec l’organisation et la gestion des mesures de prophylaxie collective et
de police sanitaire des dangers sanitaires réglementés des animaux, ainsi que  la tutelle du
groupement de défense sanitaire et, en collaboration avec la direction départementale des
territoires, celle de l’établissement interdépartemental de l’élevage, ainsi que de l’animation
du réseau des vétérinaires sanitaires ;

2. De  la  prévention  des  risques  sanitaires  et  la  lutte  contre  les  zoonoses,  des  conditions
sanitaires d’élimination des cadavres d’animaux ;

3. De l’identification et de la traçabilité des animaux ainsi  que de la certification pour les
échanges intracommunautaires et les exportations ;
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4. De  la  protection  des  animaux  d’espèces  domestiques  et  non  domestiques  détenus  et
transportés par l’homme ;

5. Du contrôle de l’exercice de la médecine vétérinaire, de la délivrance et de l’utilisation des
médicaments  vétérinaires  ainsi  que  de  la  production  et  de  la  distribution  des  aliments
médicamenteux et de la surveillance sanitaire de l’alimentation animale ;

6. De la prévention des pollutions, des nuisances et des risques sanitaires et technologiques
imputables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE) ;  la
prévention  des  risques  sanitaires  et  environnementaux  imputables  aux  sous-produits
animaux et à la détention d’animaux d’espèces non domestiques ;

7. De  la  sécurité  et  de  la  qualité  sanitaire  des  denrées  animales  ou  d’origine  animale,  la
traçabilité des produits animaux ;

8. Des inspections sanitaires en abattoir et du contrôle des produits importés et exportés ;

9. De la conformité, la qualité et la sécurité des produits et prestations de service, la protection
économique des consommateurs et la loyauté des transactions ;

10. De la prévention des crises sanitaires animales et la gestion des toxi-infections alimentaires
collectives et des alertes.

L’organisation  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection  des  populations  ainsi  que  des  services  qui  la  composent  est  fixée  conformément  à
l’annexe du présent arrêté.

Article 3

Les services de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations sont implantés à Mende, 9 rue des Carmes. Les services permanents d’inspection
vétérinaire en abattoirs sont localisés sur deux sites à Antrenas et à Langogne.

Article 4 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°PREF-DDCSPP-DIR-2020-350-001 en date du 15 décembre 2020
portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations.

Article 5

Le secrétaire général  de la préfecture et  le directeur départemental  de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et  de la protection des populations sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

La préfète 

Signé

Valérie HATSCH
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Annexe

Organigramme de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDETSPP-2021-096-002 EN DATE DU 6 AVRIL 2021
RELATIF À LA LISTE DES AGENTS COMPOSANT LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État,

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles, notamment son article 1, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles, 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des  directions
régionales  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS),  des  directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) et des direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP notamment son article
25, 

VU le  décret  du  Président  de  la  république  en  conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Madame Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère, 

SUR la proposition du secrétaire général ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des agents composant la direction départementale de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Lozère, prévue par le décret susvisé, est annexée au
présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et  de la protection des  populations de la Lozère sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

La préfète

Signé

Valérie HATSCH
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Annexe à l’arrêté nº PREF-DDETSPP-2021-096-002 du 6 avril 2021 relatif à la liste des agents
composant la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations de la Lozère (DDETSPP)
Agents affectés au siège 
Agents titulaires

Nom Prénom Corps d’appartenance Administration
d'origine

Pôle d'affectation

AKA Dominique TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

ARNAUTOU-PAGES Elisabeth TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

ATGE Sandra ATTACHE 
D’ADMINISTRATION

DDCSPP Solidarités et emploi

AZUECH Laura INSPECTEUR DU TRAVAIL UT DIRECCTE Travail, mutations économiques et 
compétences

BACHELART Isabelle INSPECTEUR CCRF DDCSPP Protection des populations
BRUEL Marie-Hélène ADJOINT ADMINISTRATIF DDCSPP Direction

CALERO Sandrine INSPECTEUR DU TRAVAIL UT DIRECCTE Travail, mutations économiques et 
compétences

CAMUS Bernard ADJOINT ADMINISTRATIF DDCSPP

CARDET-DEROUET Angélique
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

UT DIRECCTE Solidarités et emploi

CASSOURRET Clémence
ASSISTANT DE SERVICE 
SOCIAL

DDCSPP Solidarités et emploi

CHAUVIN Frédérique INSPECTEUR CCRF DDCSPP Protection des populations

COSTES-HENCK Denise
INSPECTEUR DE LA 
SANTE PUBLIQUE 
VETERINAIRE

DDCSPP Protection des populations

DALBIGOT Raphaële TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

DEFONTAINE Julien TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

DUBOS Angélique
INSPECTEUR DE LA 
SANTE PUBLIQUE 
VETERINAIRE

DDCSPP Protection des populations

DUPRE Monique INSPECTEUR DU TRAVAIL UT DIRECCTE
Travail, mutations économiques et 
compétences

FAIZANDIE Patricia
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

DDCSPP Solidarités et emploi

FENOUILLET Mathieu INSPECTEUR CCRF DDCSPP Protection des populations
FERREIRA Christophe ADJOINT TECHNIQUE DDCSPP Protection des populations

FOEX Emmanuel
INSPECTEUR DE LA 
SANTE PUBLIQUE 
VETERINAIRE

DDCSPP Protection des populations

GLEYZON Cécile INGENIEUR EN CHEF 
TERRITORIAL

DDCSPP Direction

JOLIBERT Sylvie SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

DDCSPP Solidarités et emploi

LABEAUME Aline SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

DDCSPP Solidarités et emploi

MALAVAL Michel INSPECTEUR CCRF DDCSPP Protection des populations
MARCON véronique ADJOINT ADMINISTRATIF DDCSPP Protection des populations

MEYRUEIX Xavier
INGENIEUR DE 
L’AGRICULTURE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT

DDCSPP Protection des populations

MOINE Xavier INSPECTEUR DU TRAVAIL UT DIRECCTE Direction

MOLINES Maryse ADJOINT ADMINISTRATIF UT DIRECCTE
Travail, mutations économiques et 
compétences

OLLIER Jacqueline
CONTROLEUR DU 
TRAVAIL

UT DIRECCTE
Travail, mutations économiques et 
compétences



ORLHAC Sylvie INSPECTEUR DU TRAVAIL UT DIRECCTE Solidarités et emploi
ORY Guillaume INSPECTEUR CCRF DDCSPP Protection des populations

PAULET Pascal CONTROLEUR DU 
TRAVAIL

UT DIRECCTE Travail, mutations économiques et 
compétences

POIRSON Jean-Michel
INSPECTEUR DE LA 
SANTE PUBLIQUE 
VETERINAIRE

DDCSPP Direction

POUJOL Jacqueline
TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

RAYNAL Lucie
TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

TARRADE Nadia ADJOINT ADMINISTRATIF UT DIRECCTE
Travail, mutations économiques et 
compétences

TEISSIER Monique
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

DDCSPP Solidarités et emploi

VESCHAMBRE Cécile
SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF

DDCSPP Solidarités et emploi

Agents contractuels

Nom Prénom Type de contrat 
Administration

d'origine
Pôle d'affectation

PANTEL Sophie CDI DDCSPP
Mission droits des femmes et 
égalité

RABIER Dorothée CDD DDCSPP Protection des populations

RICHARD Annie CDD UT DIRECCTE
Travail, mutations économiques et 
compétences

Agents affectés à l’abattoir d’Antrenas
Agents titulaires

Nom Prénom Corps d’appartenance Administration
d'origine

Pôle d'affectation

DUBOC Hubert
TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

GASC Céline
TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

VIALLETON Valéry
TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

Agents non titulaires
ASSOUMY Abdou CDD DDCSPP Protection des populations

Agents affectés à l’abattoir de Langogne 

Agents titulaires

Nom Prénom Corps d’appartenance
Administration

d'origine
Pôle d'affectation

ANGLADE Patrick TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

LAURENT Nicolas TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

TRUONG Sandie TECHNICIEN SUPERIEUR 
VÉTÉRINAIRE

DDCSPP Protection des populations

Agents non titulaires

Nom Prénom Type de contrat Administration
d'origine

Pôle d'affectation

BOUDON Sandra CDD DDCSPP Protection des populations

TARDIEU Jean-François CDI DDCSPP Protection des populations



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDETSPP-2021-096-003 EN DATE DU 6 AVRIL 2021
 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MONSIEUR JEAN-MICHEL POIRSON,

DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE LA LOZÈRE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la commande publique ;

Vu le code du travail ;

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code de commerce,

VU le code de la consommation ;

VU le code du tourisme ;

VU la loi organique n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié portant déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’état dans les régions et les départements ;
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VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du travail  et  des  solidarités  et  des directions  départementales  de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  en  conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Madame Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l'arrêté interministériel du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la
situation individuelle des fonctionnaires et des agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la
situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  mars  2021  portant  nomination  dans  les  directions  départementales
interministérielles et désignant Monsieur Jean-Michel POIRSON, en qualité de directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ;

SUR proposition du secrétaire général ;

ARRETE :

Article 1er 

Au  titre  des  compétences  générales,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Michel
POIRSON,  directeur  départemental  du  travail,  de  l’emploi,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Lozère, à l’effet de signer :

- toutes correspondances, y compris avec les administrations centrales chargées des politiques que la
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations est
chargée de mettre en œuvre dans le département de la Lozère ; 

- les pièces administratives, actes et décisions entrant dans le champ de compétences de la direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment
les actes et décisions suivants : 

Au titre de l’administration générale :

- l'octroi de congés et autorisations d'absence aux personnels, dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel dont les changements 
d'affectation n'entraînent pas de changement de résidence administrative ;
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-  la  fixation du règlement d'aménagement local  du temps de travail,  du règlement intérieur  et  de
l'organisation ;

- l’habilitation des agents en charge des services vétérinaires ;

-  tout acte administratif  concernant les personnels  de la direction départementale de l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère prévu par l'arrêté interministériel
du 31 mars 2011 susvisé, à l’exception des décisions d’attribution et de renouvellement de congés de
maladie ordinaire, de maternité, de repos supplémentaire pour couches pathologiques, de paternité,
d’adoption, de congé bonifié.

Au titre du code du travail     :  

A – Les relations du
travail Nature du pouvoir Référence légale

1. Conseillers des 
salariés

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Articles L.1232 7 ; D. 1232-4 et
5 du CT

Arrêté de radiation de la liste des conseillers
des salariés

Article D. 1232-12 du CT

Décision  en  matière  de  remboursement  de
frais de déplacement aux conseillers du salarié

Articles  L.1232-11 ;  D  1232-7
du CT

Décision  en  matière  de  remboursement  aux
employeurs  des  salaires  maintenus  aux
conseillers du salarié

Article L. 1232-11 du CT

2. Repos dominical
Dérogations  au  repos  dominical  dans  un
établissement

Article L. 3132-20 du CT

3. Salaires

Décisions relatives  au  remboursement  à
l’employeur  de  l’allocation  complémentaire
servie  aux  salariés  bénéficiant  de  la
rémunération mensuelle minimale 

Articles L 3232-7 et -8, R 3232-
3et 4 du CT

Décision  relatives  au  paiement  direct  aux
salariés de l’allocation complémentaire servie
aux  salariés  bénéficiant  de  la  rémunération
mensuelle minimale 

Articles L 3232-7 et -8, R 3232-
6 du CT

4. Entreprises 
solidaires d’utilité 
sociale

Attribution,  extension,  renouvellement  et
retrait des agréments « entreprises solidaires »

Article L. 3332-17-1 du CT

5. Hébergement 
collectif

Accusé de réception de la déclaration par un
employeur  de  l’affectation  d’un  local  à
l’hébergement, mise en demeure et décision
de fermeture concernant ce local

Articles 1, 5, 6, et 7 de la loi
n°73-548 du 27 juin 1973

6. Apprentissage
Décision  d’opposition  à  l'engagement
d'apprentis et à la poursuite des contrats en
cours

Articles L. 6225-1 et s. du CT,
R 6223-16

7. Agence de 
manequins

Attribution, renouvellement, suspension, refus
ou  retrait  de  la  licence  d'agence  de
mannequins

Article L. 7123-14 et R 7123-8
à -17 du CT

8. Travail à domicile

Établissement  du  tableau  des  temps
nécessaires  à  l’exécution  des  travaux  des
travailleurs à domicile 

Article L.7422-2 du CT

Fixation  du  salaire  horaire  minimum  et  des
frais d’atelier ou accessoires des travailleurs à
domicile

Articles L7422-6 et 7422-11 du
CT
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9. Jeunes de moins 
de 18 ans

Délivrance,  renouvellement,  suspension,
retrait  de  l’agrément  des  cafés  et  brasseries
pour employer ou recevoir en stage des jeunes
de  16  à  18  ans  suivant  une  formation  en
alternance

Articles L.4153-6, R. 4153-8 et
s. du CT

Délivrance,  retrait  des  autorisations
individuelles  d’emploi  des  enfants  dans  les
spectacles,  les  professions  ambulantes  et
comme  mannequins  dans  la  publicité  et  la
mode

Articles L. 7124-1 du CT

Délivrance,  renouvellement,  retrait,
suspension  d’agrément  de  l’agence  de
mannequins  lui  permettant  d’engager  des
enfants

Articles L 7124-5, et R 7124-1
du CT

Fixation de la répartition de la rémunération
perçue  par  l’enfant,  employé  dans  les
spectacles,  les  professions  ambulantes  ou
comme  mannequins  dans  la  publicité  et  la
mode,  entre  ses  représentants  légaux  et  le
pécule ; autorisation de prélèvement

Article L 7124-9  et  L 7124-10
du CT

10. CISSCT

Mise en place d’un CISSCT dans le périmètre
d’un  plan  de  prévision  des  risques
technologiques  (décision  de  mise  en  place,
invitation des membres)

Articles L 4524-1 et R 4524-1 à
R. 4524-9 du CT

11. Médailles du 
travail

Décisions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur du travail

Décret  n°84-591  du  4  juillet
1984  relatif  à  la  médaille
d'honneur du travail.

B - L’emploi Nature du pouvoir Référence légale

1.Emploi

Conventions de revitalisation Articles L.1233-85, 
D. 1233-37 et s. du CT

Décision  d’opposition  à  la  qualification
d’emploi menacés prévue aux articles L.2242-
16 et  L.2242-17 CT 

Articles D.2241-3 et D.2241-4
CT

Aide au conseil en matière de GPEC et actions
de formation de salariés

Articles L. 5121-3 ; R. 5121-14
D. 5121-6 et 7 du CT

Allocation d’activité partielle Articles  L.  5122-1,  R.  5122-2
du CT,

Conventions  du  Fonds  national  de  l'emploi
(FNE)

Articles L. 5123-1 et s. du CT

Dispositif spécifique d’activité partielle en cas
de réduction d’activité durable

Décret 2020-926 du 28 juillet
2020

Décisions et conventions relatives à l'insertion
par l’activité économique : entreprises 
d'insertion, entreprises de travail temporaire 
d’insertion, associations intermédiaires, 
ateliers et chantiers d'insertion et fonds 
départemental d'insertion 

Articles L.5132-1 à L.5132-15-1
et R.5132-1 à R.5132-47
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Décisions et conventions relatives à l’insertion
par  l’activité  économique :  entreprises
d’insertion par le travail indépendant

Article  83  de  la  loi  du  5
septembre  2018  pour  la
liberté de choisir  son avenir
professionnel.

Décret  n°2018-1198  du  20
décembre  2018  relatif  à
l’expérimentation  de
l’élargissement  des  formes
d’insertion  par  l’activité
économique  au  travail
indépendant.

Déclaration et contrôle des organismes privés
de placement

Article L. 5323-1 et s. du CT

Décisions en matière d'exclusion ou réduction
temporaire  ou  définitive  du  revenu  de
remplacement 

Article L. 5426-2 du CT et s
et R.5426-1 et s.

Conventions  avec  les  groupements
d'employeurs  pour  l'insertion  et  la
qualification (GEIQ)

Article D. 6325-24 du CT

Prise en charge de la rémunération de certains
stagiaires de la formation professionnelles

Articles R.  6341-37 et 38 du
CT

Attribution, extension, renouvellement, retrait
d’agrément  et  de  déclaration  de  toute
personne morale ou entreprise individuelle qui
exerce les activités de service à la personne

Articles L. 7232-1 et suivants
du CT

Conventions pour la promotion de l'emploi. Circulaire DGEFP n°97-08 du
25/04/1997

Agrément et radiation de la reconnaissance de
la qualité de société coopérative ouvrière et
de production

Loi  n°78-763  du  19/07/78
modifiée,  décret  n°93-1231
du 10 novembre 1993) 

Dispositifs locaux d’accompagnement Article  61  de  la  loi  n°2014-
856 du 31 juillet 2014.

Agrément des comités de bassin d’emploi Décret n°2002-790 du 3 mai
2002).

Dispense  du  remboursement  de  l’aide
financière  et  du  versement  des  cotisations
sociales  dont  le  bénéficiaire  a  été  exonéré,
lorsque  la  perte  du  contrôle  effectif  de
l’entreprise  résulte  de  la  cessation  d’activité
créée  ou  reprise,  ou  de  la  cession  de
l’entreprise dans le cadre d’une procédure de
sauvegarde,  de  redressement  ou  de
liquidation judiciaire

Article R5141-6 du CT

2.Travailleurs
handicapés

Mise  en  œuvre  des  pénalités  relatives  au
contrôle des  déclarations  des  entreprises  au
titre  de  l'obligation  d'emploi  des  personnes
handicapées 

Articles L. 5212-2 et L5212-6 à
11, R. 5212-31 du CT.

Agrément  des  accords  de  groupe  ou
d'entreprise  en  faveur  de  l'emploi  des
travailleurs handicapés

Articles L. 5212-8 et R. 5212-
15 du CT. 

Aides  financières en faveur  de l'insertion en
milieu ordinaire des handicapés

Articles L. 5213-10, R. 5213-35
et 38 du CT

Aide au poste dans les entreprises adaptées Article R. 5213-76 du CT
Subvention  d'installation  d'un  travailleur
handicapé

Articles R.  5213-52,  D.  5213-
54 du CT

3. Garantie jeunes
Décisions d’admission, de renouvellement, de
suspension ou de sortie

Articles  R5131-16  à  R5131-18
du CT
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Au titre de l’aide sociale et la politique du handicap     :  

- la désignation des membres dans les divers organismes et commissions d'aide sociale (art. L 542-3 et
suivants du code de l'action sociale et des familles), conseil de famille (art. L 224-2 du code de l'action
sociale et des familles) ;

- tout acte en lien avec la gestion des déclarations, le contrôle et les suites administratives relatives à
l’organisation de séjours de vacances adaptées organisées pour  personnes handicapées ;

- l’ensemble des actes relatifs à la tutelle des pupilles de l’État prévu aux articles L. 224-1 à L. 224-3 du
code de l’action sociale et des familles.

Au titre du volet social de la politique du logement     :   

- les actes et correspondances administratives liées au secrétariat de la commission de coordination des
actions de prévention des expulsions (Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement
et la lutte contre l’expulsion) ;

- les actes et correspondances administratives liées au secrétariat de la commission départementale de
médiation créée dans le cadre du droit au logement opposable (Décret n°2015-1384 du 30 octobre 2015
relatif à la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives) ;

- les actes et correspondances administratives liés à la gestion courante du contingent préfectoral de
logements, à l’exception de l’attribution d’office du logement en cas de refus du bailleur (art. L.441-1 et
R.441-5 du code de la construction et de l’habitation) ;

- les actes et correspondances liées à la prévention et à la mise en œuvre des expulsions locatives à
l’exclusion  de  la  décision  d’octroi  du  concours  de  la  force  publique ,  ainsi  que  les  actes  et
correspondances liées au relogement des personnes ;

- la délivrance des agréments des organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des
personnes défavorisées et des associations habilitées à assister les demandeurs dans leurs recours ( Loi
n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’expulsion ; Art. L.365-3
du code de la  construction et  du logement ;  décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif  aux
agréments  des  organismes  exerçant  des  activités   en  faveur  du  logement  et  de  hébergement  des
personnes défavorisées ; décret n°2020-236 du 11 mars 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans le domaine de la construction et de l’habitation) ;

- les conventions et avenants de réservation du contingent préfectoral et de mise en œuvre du système
d’enregistrement des demandes de logement locatif social (décret n°2011-176 du 15 février 2011 relatif à
la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable) ;

Au titre des établissements sociaux     :  

-  la  désignation des  membres dans les  instances suivantes :  maison départementale des  personnes
handicapées et commission départementale de l’autonomie pour les personnes handicapées ;

- les arrêtés de création, d'extension ou de transformation des établissements et services sociaux sous
compétence du préfet du département ;

- la fermeture et réouverture d'un établissement hébergeant des adultes (art. L 322-6 et L 331-5 du code
de l'action sociale et des familles) ;

-  les  conventions visant à faire bénéficier  les établissements  hébergeant les personnes âgées et  les
personnes handicapées de l’application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée ;
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- les arrêtés fixant les schémas départementaux d'organisation sociale et médico-sociale.

Au titre des actions sanitaires :

- le Secrétariat du CODERST (commission départementale de l'environnement et des risques sanitaires
et technologiques)  : transmission des dossiers techniques, convocations, préparation des séances ou
des consultations électroniques.

Au titre de la santé publique vétérinaire et la protection des végétaux, des produits pharmaceutiques,
de la conformité et la  sécurité des produits et  des services ainsi  que des installations agricoles ou
agroalimentaires classées pour la protection de l’environnement     :  

-  les  arrêtés  et  décisions  relevant  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  et  de  ses  textes
d'application concernant la surveillance, la prévention et la lutte contre les dangers zoo-sanitaires, la
garde et la  circulation des animaux et des produits  animaux, la qualité nutritionnelle et  la  sécurité
sanitaire des aliments ; 

-  les  arrêtés  et  décisions  relevant  du  code  de  la  santé  publique  et  de  ses  textes  d'application
concernant les médicaments et la pharmacie vétérinaire ;

- les arrêtés et décisions relevant du code de l'environnement et de ses textes d'application : 

- au titre de la protection de la faune sauvage captive (Livre IV, Titre 1er, Chapitre III du code de
l’environnement) ;

- au titre de l’inspection d’installations classées pour la protection de l’environnement exerçant
des  activités  agricoles  ou agro-alimentaires  (Livre  V,  Titre  Ier du code de  l'environnement),
décisions  et  actes  relevant  de  l’instruction  en  tant  que  service  coordonnateur,  hormis  les
certificats de projet, les décisions de rejet ou de mise à l’enquête publique d’une demande
d’autorisation, les décisions d'autorisation, de refus d’autorisation ou de suspension d'activité
des installations classées, ainsi que toutes les décisions ou actes nécessaires à la mise en œuvre
de l'enquête publique ou de consultation du public.

Au titre de la concurrence, la consommation et la répression des fraudes, toutes lettres et décisions
relatives aux missions :

- de mise en œuvre opérationnelle des contrôles en lien avec les plans de contrôle et de surveillance
européens, nationaux ou régionaux ;

- de réalisation des opérations de prélèvement et les contrôles de première mise sur le marché ;

- d’exercice de la veille concurrentielle ;

- de police administratives relevant du code de la consommation ;

- d’information des professionnels et des consommateurs et le traitement de celles-ci, dès lors qu’elles
ne relèvent pas de la régulation commerciale entre entreprises.

Article 2

Sont exclus du champ de la présente délégation de signature :

- les correspondances et décisions adressées aux membres du gouvernement, aux parlementaires, aux
présidents en membres des conseils régionaux et départementaux, aux présidents des établissements
publics de coopération intercommunale et aux préfets en exercice ;
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- les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

- les décisions prises dans le cadre du pouvoir de contrôle administratif des collectivités territoriales ;

- les saisines de toute nature des juridictions administratives, de la chambre régionale des comptes et
des tribunaux judiciaires ;

- les mémoires en défense et les référés au tribunal administratif ;

- les dispositions portant sur les locaux nécessaires au fonctionnement des services ;

- les arrêtés de réquisition ;

- les arrêtés de portée générale et ou départementale au sens de l’article 53 du décret du 29 avril 2004
modifié susvisé ;

-  les  décisions relatives à la constitution et à la  composition des comités,  commissions et  missions
d’enquête instituées par les textes législatifs et réglementaires ;

- la création, suspension d’activité et fermeture d’établissements ou services sociaux ou médico-sociaux
de la compétence de l’État ;

- les décisions d’octroi du concours de la force publique dans le cadre des expulsions locatives ;

- les arrêtés de fermeture de tout ou partie d’établissements ou d’interdiction d’exercer ;

-  les  arrêtés  de  suspension  ou  retrait  d’agrément  des  établissements  qui  préparent,  traitent,
transforment, manipulent ou entreposent des produits d’origine animale ou des denrées alimentaires
en contenant destinées à la consommation humaine ;

Article 3

Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de l’emploi, du travail des solidarités et de la
protection des populations de la Lozère, peut subdéléguer sa signature à des fonctionnaires placés sous
son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il reçoit la présente délégation, par
une décision dont il  est rendu compte à la préfète du département de la Lozère avant sa mise en
application et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4

Mandat est donné à Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de  la protection des populations de la Lozère, pour représenter la préfète de la Lozère
aux audiences des tribunaux administratifs  et juridictions civiles et  pénales pour toutes les affaires
relevant de la compétence de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations et dans lesquelles la préfète est, partie, en qualité de représentant de
l'État.

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
aura la faculté de désigner les agents qui exerceront cette représentation et qui pourront, dans le cadre
de celle-ci, communiquer aux tribunaux toutes pièces complémentaires qui leur seraient demandées,
notes en délibéré et observations orales lors des audiences.
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Article 5

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral N° DDCSPP-DIR-2021-049-001 en date du 18 février 2021
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Michel  POIRSON,  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Lozère.

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète

Signé

Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDETSPP-2021-096-004 EN DATE DU 6 AVRIL 2021
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE À

MONSIEUR JEAN-MICHEL POIRSON, DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE LA LOZÈRE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la commande publique ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 relative à l’administration territoriale de la république ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié portant déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 modifié pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur
l’État, les départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par
l'État en matière de prescription quadriennale ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n°2  009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  en  conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Madame Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;
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VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du travail  et  des  solidarités  et  des directions  départementales  de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  mars  2021  portant  nomination  dans  les  directions  départementales
interministérielles et désignant Monsieur Jean-Michel POIRSON, en qualité de directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ;

SUR proposition du secrétaire général ;

ARRETE

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Lozère, en sa qualité de responsable d'Unité
Opérationnelle des BOP :

- 0104 - « Intégration et accès à la nationalité »
- 0106 – « Action en faveur des familles vulnérables »
- 0124 - « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales services déconcentrés » 
- 0134 - « Développement des entreprises »
- 0135 - « Urbanisme, territoire et amélioration de l’habitat », actions 4, sous-action 1 et action

               5, sous-action 10,
- 0147 - « Politique de la ville »
- 0157 - « Handicap et dépendance »
- 0177 - « Politique en faveur de l'inclusion sociale »
- 0206 - « Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation »
- 0303 - « Immigration et asile »
- 0304 - « Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire»

à l'effet de signer tous les actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des :

-  opérations  de  fongibilité  et  d'utilisation  des  marges  de  manœuvre  qui  relèvent  de  la
compétence du responsable du BOP, après visa préalable du préfet de région,
- ordres de réquisition du comptable public, 
-  décisions  de  passer  outre  aux  avis  défavorables  du  directeur  départemental  des  finances
publiques en matière d'engagement des dépenses.

Article 2

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Jean-Michel  POIRSON pour  opposer  la
prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État, ainsi que pour relever de la prescription
ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des
seuils fixés.

Article 3

En  cas  d’absence ou d’empêchement, la  présente délégation de signature peut être accordée par
Monsieur Jean-Michel POIRSON à des fonctionnaires placés sous son autorité, par une décision dont il
est rendu compte à la préfète avant sa mise en application.

La signature du délégataire  ou  subdélégataire  et  sa  qualité  devront  être  précédées  de la  mention
suivante : « Pour la préfète de la Lozère et par délégation, »
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Article 4

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral N°PREF-DDCSPP-2021-034-004 en date du 3 février 2021
portant  délégation  de  signature  d’ordonnancement  secondaire  à  Monsieur  Jean-Michel  POIRSON,
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Lozère.

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances publiques, le directeur
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Lozère, responsables d'unités opérationnelles, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Lozère.

La préfète

Signé

Valérie HATSCH

























ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDETSPP-DIR-2021-096-005 DU 6 AVRIL 2021
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DE MONSIEUR JEAN-MICHEL POIRSON,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS ET DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS DE LA LOZÈRE, À CERTAINS AGENTS DE LA
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS ET DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’état ;

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

VU le décret nº 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ;

VU le décret interministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la 
situation individuelle des fonctionnaires et des agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les 
directions départementales interministérielles ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’Etat ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail, et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret du président de la république en conseil des ministres du 15 janvier 2020 portant 
nomination de Madame Valérie HATSCH en qualité de préfète de la Lozère ; 
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VU l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination dans les directions départementales 
interministérielles, désignant Monsieur Jean-Michel POIRSON, en qualité de directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère et désignant 
Madame Cécile GLEYZON et Monsieur Xavier MOINE en qualité de directeurs départementaux 
adjoints ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-DDETSPP-2021-096-003 du 6 avril 2021portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des populations de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-DDETSPP-2021-096-004 du 6 avril 2021 portant délégation de signature 
d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ;

VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie 
du 1er avril 2021 portant délégation de signature au titre des pouvoirs propres du directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie au directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ;

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère, en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, à Monsieur Xavier MOINE , directeur départemental adjoint, directeur du 
travail pour l’ensemble des attributions de la direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des population dans la limite des délégations de signature susvivées qu’il 
a lui-même reçues de Madame Valérie HATSCH, préfète de la Lozère et de Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie à 
l’exeption :

• des décisions statuant sur les recours gracieux contre les décisions du directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,

• des suspensions et des interdictions en matière de prestations de services internationales,

• des mises en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d’une infraction à l’obligation générale de santé et de sécurité.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère, en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, à Madame Cécile GLEYZON, directrice départementale adjointe, pour 
l’ensemble des attributions de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des population dans la limite des délégations de signature susvivées qu’il a lui-même 
reçues de Madame Valérie HATSCH, préfète de la Lozère.

Article 3 :

Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-Michel POIRSON, directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère, en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, aux agents dont les noms suivent dans la limite des délégations de 
signature susvivées qu’il a lui-même reçues de Madame Valérie HATSCH, préfète de la Lozère :

- à Madame Monique DUPRE, cheffe du service entreprises et compétences pour les actes suivants :

• les décisions d’allocation d’activité partielle ;
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• les conventions financières : d’aide au conseil en matière de gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences, de formation des salariés, du fond national de l’emploi, de promotion de 
l’emploi, et d’accompagnement des grouppements d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification.

- à Madame Sandra ATGE, cheffe du service des politiques sociales et de prévention, pour les actes 
suivants :

• les actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses, dans la limite de 45 000 € pour les 
actes portant engagement juridique de l’État, pour les BOP 104, 106, 135, 147, 157, 177, 303 et 
304 ;

• la validation des engagements au sens de l’application « chorus formulaire » ;

• l’octroi de congés et autorisations d’absence aux personnels, dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel dont les changements 
d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative ;

• toutes décisions, lettres ou documents administratifs en lien avec le fonctionnement du service, 
à l’exception des décisions de fermeture d’établissements ;

• tout document en lien avec la gestion des déclarations, le contrôle et les suites administratives 
relatives à l’organisation de séjours de vacances adaptées organisés pour personnes 
handicapées ;

• les actes relatifs à la tutelle des pupilles de l’État prévus aux articles L.224-1 à L.224-3 du code de 
l’action sociale et des familles. 

- à Madame Denise COSTES-HENCK, cheffe du service santé et protection animale, environnement, et 
en son absence à Monsieur Emmanuel FOEX, chef du service sécurité sanitaire de l’alimentation – 
concurrence, consommation et répression des fraudes, pour les actes suivants :

• les actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses, dans la limite de 45 000 € pour les 
actes portant engagement juridique de l’État pour le BOP 206 ;

• la validation des engagements au sens de l’application « chorus formulaire » ;

• l’octroi de congés et d’autorisation d’absence des personnels, dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel de leur service dont les 
changements d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative ;

• toutes décisions, lettres ou documents administratifs en lien avec le fonctionnement de son 
service ou unité ;

• les arrêtés et décisions relevant du code rural, du code de la santé publique, du code de 
l’environnement et de leurs textes d’application, à l’exception des décisions de fermeture des 
établissements, des décisions portant déclaration d’infection et des décisions d’abattage total 
des cheptels, sauf cas d’urgence.

- à Monsieur Xavier MEYRUEIX, adjoint au chef de service santé et protection animale, environnement 
pour les actes relevant de l’inspection des installations classées, protection de l’environnement, pour 
les actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses, dans la limite de 45 000 €, pour les actes 
portant engagement juridique de l’État pour le BOP 206, la validation des engagements au sens de 
l’application « chorus formulaire » ;

- à Monsieur Emmanuel FOEX, chef du service sécurité sanitaire de l’alimentation – concurrence, 
consommation et répression des fraudes, et en son absence à Madame Denise COSTES-HENCK, cheffe 
du service santé et protection animale, environnement, pour les actes suivants :

• les actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses, dans la limite de 45 000 € pour les 
actes portant engagement juridique de l’État pour les BOP 206 et 134 ;

• la validation des engagements au sens de l’application « chorus formulaire » ;

• l’octroi de congés et d’autorisation d’absence des personnels, dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel de leur service dont les 
changements d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative ;



• toutes décisions, lettres ou documents administratifs en lien avec le fonctionnement de son 
service ;

• les arrêtés et décisions relevant du code rural, du code de la santé publique, du code de 
l’environnement et de leurs textes d’application, à l’exception des décisions de fermeture des 
établissements.

- à Monsieur Michel MALAVAL, adjoint au chef de service sécurité sanitaire de l’alimentation – 
concurrence, consommation et répression des fraudes pour toutes les décisions, lettres ou documents 
en lien avec le fonctionnement de l’unité concurrence, consommation et répression des fraudes.

Article 4 :

Cet arrêté abroge l’arrêté préfectoral N°DDCSPP-DIR-2021-049-002 ne date du 18 février 2021 portant 
subdélégation de Monsieur Jean-Michel POIRSON directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de la Lozère à certains agents de la DDCSPP.

Article 5 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
de la Lozère et les personnels susvisés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Pour  la  préfète  et  par  délégation,  
le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,
des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations

  Signé

Jean-Michel POIRSON
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